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Séance du Conseil général du 10 octobre 2023 (2021-2026) 
 
Point 16: DIVERS  
 

Postulat n° 124 Déposé le 10 octobre 2023 

Auteurs Mmes et M. Adrienne Salina, Véronique Grady (PLR), Elena-
Lavinia Niederhäuser (PS) et Simon Jordan (CG-PCS) 

Objet  Les auteurs du postulat demandent au Conseil communal 
d'étudier la possibilité d'installer des "bancs de l'amitié" dans 
les cours des écoles enfantines et primaires de la ville de 
Fribourg 

Décision quant à la transmission prévue en séance du Conseil général du lundi 11 décembre 2023 

Le texte original signé est disponible sur demande au Secrétariat du Conseil général. 

 
 
Développement du postulat 
 
En cette période proche de la rentrée scolaire, particulièrement pour les plus petits qui commencent 
la 1H, mais également pour tous les élèves qui arrivent dans une nouvelle école ou se retrouvent 
dans une nouvelle classe, il est parfois difficile de s’intégrer parmi les groupes déjà formés. Par 
ailleurs, pour celles et ceux qui ont déjà leurs amis, ces élèves isolés passent souvent inaperçus.  
 
Le concept des "bancs de l’amitié"/"bancs des copains"/"bancs anti-isolement" pourrait aider ces 
élèves timides ou esseulés à ne pas le rester trop longtemps. A priori originaire des Etats-Unis, où 
une petite fille, qui ne connaissait personne dans son nouvel établissement, aurait elle-même créé 
cette astuce pour se faire des amis1. Le dispositif s’est petit à petit installé dans des cours d’école en 
Europe. Les expériences ont démontré que cela produit d’autres effets que celui de consoler les 
enfants malheureux. Pour le reste du groupe, le banc permet de développer l’empathie, à un âge où 
l’on est encore très centré sur soi-même. Dans la vie en société, le fait de savoir que l’on peut 
apporter de l’aide à quelqu’un d’autre est très important. Ainsi, les avantages d’avoir un banc de 
l’amitié dans une école sont multiples. Il peut aider à combattre l’isolement, encourager l’empathie 
et renforcer le sentiment d’une communauté positive.  
 
Au vu de ce qui précède, nous encourageons la Ville à installer des "bancs de l’amitié" dans les cours 
des écoles enfantines et primaires sur le modèle de ce qui se fait déjà à l’étranger et, récemment, 
dans les cours de récréation des écoles enfantines de Bassecourt, Courfaivre et Glovelier dans le 
canton du Jura (cf. article annexé). Les bancs en question seraient décorés par les élèves dans le 
cadre d’une démarche participative afin que chacun soit sensibilisé à l’utilité de ces bancs.  
 
Conclusion  
 
Par ce postulat, le Conseil communal est prié d'étudier la possibilité d’installer des bancs et 
d’installer des "bancs de l’amitié" dans les cours des écoles enfantines et primaires de la ville, afin 
d’encourager les élèves de nos écoles à développer leur sens de l’empathie dès le plus jeune âge et 
de donner un coup de pouce aux enfants plus timides. Dans un second temps, le concept pourrait 
éventuellement être déployé dans d’autres lieux publics pour tout un chacun·e. 
 
Fribourg, le 10 octobre 2023 

                                                           
1 Cf. article sous le lien suivant : Le banc des copains, un banc de l'amitié qu'est ce que c'est ? (playgones.com) 

https://www.playgones.com/le-banc-des-copains-un-banc-de-amitie/
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